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Rappel de la démarche
L'AGENDA  21, 

c’est un projet partagé, autour de 5 finalités
Lutte contre le changement climatique

Préservation de la biodiversité, des milieux et des 

ressources

La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et 

les générations

L’épanouissement des êtres humains

Une dynamique de développement suivant des modes de 

production et de consommation responsables



5 phases pour un bon Agenda 21
Lancement du projet, porté par tous les élus, géré par un 

chargé de mission, connu et compris par la population

Etablissement d’un diagnostic de notre territoire dans 

toutes ses composantes

Identification des problèmes et des causes, formulation 

d’objectifs concrets et ciblés, en associant les moyens devant 

être mis en œuvre

Adoption via la validation par les élus, et communication 

auprès des services communaux, associations et des 

thumerisiens

Suivi et évaluation pour améliorer



Les parties prenantes ou intéressées

Vous les élus, et le personnel communal

Les écoles, le collège

Les associations

Les thumerisiens

Les institutionnels: le conseil régional, le conseil 

général, CCSP, l’ADEME, la DREAL, …

Les fournisseurs et prestataires

Les entreprises implantées à Thumeries



Plan d’actions proposées 2009 / 2011(1)
Nommer un chargé de mission et constituer le comité de 
pilotage
Intervention au Conseil municipal (13 nov)
Réunion publique au 1er trimestre 2010 avec un conférencier 
(150 à 200 euros) pour une première sensibilisation

Lancer la réalisation d’un bilan carbone, en partenariat avec 
l’ADEME, permettant d’identifier notre empreinte écologique 
et facilitant la sensibilisation du personnel (Coût approximatif 8000 

euros dont 50% subventionnés)

Etablissement du diagnostic territorial dans ses composantes 

économique, urbanistique (PLU), environnementale et 

sociétale, avec un étudiant de l’ISA (Institut Catholique de 

Lille) présent 6 mois à partir d’avril 2010 (Coût 2500 euros avec 

convention)



Plan d’actions proposées 2010 / 2011(2)
Analyse des consommations en électricité et gaz de chaque 

bâtiment communal (aide possible du fournisseur en énergie), pour 

identifier des pistes de progrès
Communication, sensibilisation et responsabilisation  auprès des utilisateurs

Concept gagnant / gagnant (ex: pour les écoles nouvel équipement financé par 

une partie des économies)

Étude du remplacement de la toiture de la salle des fêtes pour 

équipement de panneaux photovoltaïques
Montage financier éprouvé (ex: Domo- finances, la commune n’investit pas et 

reçoit une « rente » …)

Incitation des maîtres d’ouvrages (constructeurs de logements, particuliers)

Pré- étude pour équipement d’autres bâtiments municipaux

Voir problème eau (récupération EP)



Plan d’actions proposées 2010 / 2011(3)
Plan de déplacement des établissements scolaires (PDES): 

l’écomobilité scolaire pour privilégier: le transport collectif, le 

« bus pédestre », le « bus cycliste », le covoiturage

Et ainsi participer à l’éducation des enfants

Avec le SYMIDEME, réduire la production de déchets et 

renforcer la valorisation (communication  sensibilisation des foyers)

Accompagner les projets en faveur de la biodiversité et améliorer 

la gestion des espaces naturels

Gestion différenciée des espaces verts (ex: abords de l’étang de pêche avec 

le CG 59)

Limitation de l’utilisation de produits chimiques et pesticides 

Chemins de randonnée: évolution vers des corridors biologiques (trame 

verte)



Plan d’actions proposées 2010 / 2011(4)
Organisation de conférences / débats, d’expositions …

Rubrique Agenda 21 sur notre site web

Proposer au collège un Agenda 21 (articulé avec celui de la commune)

Inciter le Conseil municipal d’enfants pour initier un Agenda 21

Recréer des journées vertes à thème

Proposer au CCAS 

Pour la recherche d’emploi, aide à la conception de CV, lettres, mise en relation

Mesures pour l’accessibilité des handicapés

Lutte contre l’isolement des personnes âgées (ex: Trans’Thum, journée bleue)

Renforcer l’attractivité du territoire et la compétitivité des 

entreprises (CCSP)
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L'AGENDA  21

Créer des liens…

Qu’est-ce qu’apprivoiser M. le renard?
C’est créer des liens, chose trop oubliée. 

Les Hommes n’ont plus le temps de rien connaître, et 
aussi de ne plus se connaître!!

“St Exupéry, Le petit prince”


